
 
 
 

Pupilles de l’Enseignement public 

Association Territoriale Haute-Vienne et Dordogne 

Siège social : 2 rue de Fürth, 87000 LIMOGES 

Tel : 05 55 30 17 09 

Email : contact.pep@lespep87-24.fr 

 

 

 

OFFRE D’EMPLOI INTERNE / EXTERNE 

Un(e) Psychologue 

Contrat à Durée Indéterminée – 0,5 ETP 

Etablissement d’Accueil Non Médicalisé (EANM) Jeanne Chauveau – 

Bosmie l’Aiguille et Limoges 

Poste à pourvoir le 01/02/2026 
 

CCN du 15 mars 1966 – Convention Collective Nationale (CCN)  

Placé(e) sous l’autorité de la Directrice d’établissement 

 

 

DESCRIPTION DU POSTE 

Les PEP 87-24, association créée en 1926, actrice de la solidarité et gestionnaire 
d’établissements médicosociaux, sociaux et de la petite enfance, recherche un(e) psychologue 
pour son Etablissement d’Accueil Non Médicalisé (EANM) Jeanne Chauveau. 
 
L’établissement dispose de places réparties entre un site dit collectif à Bosmie l’Aiguille, 
commune située à 8 kilomètres de Limoges et des appartements dits de semi-autonomie au 
sein du quartier des Coutures à Limoges. L’établissement, ouvert toute l’année, propose de 
l’accueil de jour, de l’accueil temporaire et de l’accueil permanent à destination des personnes 
en situation de handicap adultes pour une capacitaire de 49 places. En lien avec son service 
des appartements, l’établissement accompagne en sus une file active de 3 personnes adultes 
en situation de handicap disposant d’un logement en dehors de notre parc d’hébergement. 
L’établissement fonctionne avec 37 équivalents temps plein en CDI. 
 
Sous la responsabilité de la directrice de l’établissement, le (la) psychologue de l’EANM 
Jeanne Chauveau intervient auprès des personnes accompagnées pour contribuer à la qualité 
de l’accompagnement par le biais d’une prise en charge psychologique. Le (la) psychologue 
travaillera en étroite collaboration avec l’équipe pluridisciplinaire afin de soutenir le bien-être 
des personnes accompagnées.  
 

MISSIONS 

- Evaluer les besoins psychologiques des personnes accompagnées ; 
- Proposer un accompagnement psychologique aux personnes accompagnées en 

tenant compte de leurs besoins ; 
- Adapter les modalités d’accompagnement aux capacités et souhaits des personnes 

accompagnées ; 
- Réaliser des évaluations psychologiques (entretiens individuels, tests si nécessaire) ; 
- Être attentif aux évolutions de comportement et à l’état psychique des personnes 

accompagnées et transmettre les observations à l’équipe pluridisciplinaire ; 



 
 

- Contribuer à la prévention des troubles psychiques et à la promotion du bien-être ; 
- Animer des groupes de parole auprès des personnes accompagnées en cas de 

besoins spécifiques ; 
- Participer aux réunions de synthèse et contribuer à l’élaboration des projets individuels 

d’accompagnement ; 
- Rédiger des notes et bilans psychologiques dans le respect du cadre légal et 

déontologique ; 
- Collaborer avec les professionnels dans le cadre de l’accompagnement et des 

réflexions pluridisciplinaires ; 
- Participer aux temps d’analyse de la pratique professionnelle et aux 

formations proposées ; 
- Prendre part à l’analyse des différents outils et évaluations mises en œuvre ; 
- Contribuer à apporter un soutien psychologique dans le cadre d’une gestion de crise ; 
- Assurer une veille professionnelle et participer à la réflexion éthique au sein de 

l’établissement. 
 

PROFIL ET COMPETENCES ATTENDUES 

Titulaire d’un diplôme de Master 2 en Psychologie, vous êtes un cadre disposant d’une 
expérience professionnelle dans le secteur médico-social et avez une connaissance de 
l’accompagnement psychologique de personnes avec déficience intellectuelle. Vous 
appréciez le travail en équipe pluridisciplinaire et avez la capacité de communiquer de manière 
claire et bienveillante. Vous contribuez en tant que cadre à la dynamique institutionnelle.  
 
Compétences attendues :  

- Qualités relationnelles et écoute active ; 
- Capacité d’analyse et de synthèse à l’écrit et à l’oral ; 
- Adaptabilité face à des situations variées ; 
- Travail en équipe ; 
- Autonomie dans l’organisation du travail ; 
- Connaissance des recommandations de bonnes pratiques ; 
- Maîtrise des outils d’évaluation. 

 

CONDITIONS DU POSTE 

Annualisation 
Horaire d’externat  
Permis B exigé 
CCN 1966 – rémunération en fonction de l’expérience 

 

CONTACTS 

Les personnes intéressées peuvent prendre contact avec Mme Leïla BROUSSEAUD, 
Directrice de l’EANM au 06.12.52.58.19. 
 
Les candidatures (CV + lettre de motivation) doivent être adressées par mail d’ici le 10 
janvier 2026 à l’attention de la Directrice : contact.eanm@lespep87-24.fr 

 


